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Communiqué 
 

L’ACFA dépose une plainte au Commissaire aux 
langues officielles 

 

 

EDMONTON, LE 23 JUILLET 2010 -  L’ACFA a fait parvenir, hier, une plainte au 
Commissaire aux langues officielles concernant la décision du gouvernement du Canada 
d’abolir l’obligation de répondre au questionnaire long du recensement. Cette plainte 
s’ajoute à de nombreuses autres, émises partout au pays.  
 

Le questionnaire long comporte trois questions sur les langues officielles. Grâce à ces 
données, on calcule notamment le nombre de personnes qui ont le français comme 
première langue officielle parlée, peu importe qu’ils l’aient comme langue maternelle ou 
non. En comparaison, le questionnaire court ne comprend qu’une question sur la langue 
maternelle. 
 

Dans sa lettre au commissaire, la présidente de l’ACFA, madame Dolorèse Nolette, 
mentionne : « Le recensement de 2006 a montré que 13 % de la population des 
communautés francophones et acadiennes est d’origine immigrante. Ce pourcentage 
augmente à 16% en Alberta. Plusieurs de ces nouveaux arrivants ne sont pas de langue 
maternelle française mais utilisent le français le plus souvent dans la vie quotidienne. 
L’élimination de l’obligation de remplir le questionnaire long risque d’exclure ces 
individus des données sur le nombre de francophones en Alberta et au Canada. »  
 

Les données recueillies grâce au questionnaire long servent notamment à définir les 
politiques publiques et déterminer les services offerts dans les deux langues officielles 
par les différents niveaux de gouvernement. «Nous avons donc d’importantes 
inquiétudes à savoir que ces services ne refléteront pas les besoins réels de la 
francophonie albertaine car ils seront établis sur la base de statistiques ne tenant pas 
compte de tous les francophones.» précise-t-elle. 
 
Depuis 1926, l’ACFA est l’organisme porte-parole de la communauté francophone de l’Alberta.  
Son rôle est de faire valoir les intérêts de cette dernière et d’assurer son développement global. 
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